ARRETE n° 1033 CM du 20 août 2002 portant modification de l’arrêté n° 1480 CM du 16 novembre 1998 fixant la forme des déclarations en douane établies par le système Sofix au moyen du document administratif unique polynésien, les énonciations qu’elles doivent contenir, les documents qui doivent y être annexés, et les conditions dans lesquelles peut avoir lieu l’examen préalable des marchandises.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de Polynésie française;

Vu la délibération n° 98-149 APF du 10 septembre 1998 modifiée portant organisation du dédouanement dans le cadre du système d’ordinateur pour le fret international sous unix (Sofix);

Vu l’arrêté n°1480 CM du 16 novembre 1998 fixant la forme des déclarations en douane établies par le système Sofix au moyen du document administratif unique polynésien, les énonciations qu’elles doivent contenir, les documents qui doivent y être annexés, et les conditions dans lesquelles peut avoir lieu l’examen préalable des marchandises;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 août 2002,

Arrête:

Article 1er.— L’arrêté n°1480 CM du 16 novembre 1998 est modifié comme il suit:

1°
L’article 6 est abrogé et remplacé par un nouvel article 6 rédigé comme suit : “La déclaration en douane comporte autant d’intercalaires que nécessaire dans la limite de quarante articles par déclaration.”

2°
L’article 17 est abrogé et remplacé par un nouvel article17 rédigé comme suit: “Pour les déclarations relatives à des colis qui présentent entre eux des différences de plus de 5 % en poids ou en valeur ou qui contiennent des marchandises d’espèces tarifaires différentes, le service des douanes peut exiger la présentation, en sus des documents visés à l’article précédent, d’un bordereau de détail destiné à faciliter la vérification. Toutefois, pour les déclarations en douane contenant au moins dix articles, un bordereau de détail devra, en sus des documents visés à l’article précédent, obligatoirement être présenté.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 août 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

